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L’APSI se présente …   www.apsi.lu
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L’APSI, l’association patronale du secteur TIC: dev enir membre?

Une association patronale sans but lucratif créée en 
2000, avec pour but la défense des intérêts 
professionnels, matériels et moraux de ses membres, 
l’extension et le perfectionnement des institutions des 
professions de la société de l’information, le tout tant 
seul que dans un cadre fédéré.

Qui peut devenir membre?

Peut devenir membre effectif de l’association tout professionnel actif 
légalement établi sur le territoire du Grand-duché de Luxembourg, ayant 
à titre significatif en charge le commerce ou le développement de 
services relatifs à la société de l’information, que ce soit des personnes 
morales ou des personnes physiques. Ces derniers peuvent devenir 
membre en leur nom personnel.
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Pourquoi devenir membre de l’APSI?

AMPLIFIER la voix des acteurs du secteur informatique et porter 
leur avis, critiques, propositions et projets auprès des autorités 
politiques, de sorte à favoriser le développement économique 
durable.

PROMOUVOIR les intérêts professionnels des employeurs du 
secteur informatique auprès des décideurs et des investisseurs 
potentiels au Grand-duché.potentiels au Grand-duché.

SENSIBILISER le marché luxembourgeois et de la Grande Région, 
ses acteurs économiques et politiques, et la société toute entière 
aux enjeux des Technologies de l'Information et de la 
Communication (TIC).

INFORMER les professionnels de la société de l'information sur tout 
sujet d'intérêt général ou spécifique, notamment relatif à leurs 
droits et devoirs.
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L’ARCHIVAGE LEGAL

• Dans la continuité des pratiques de l’archivage des 
documents papier, l’entreprise doit archiver des 
documents immatériels ou dématérialisés.

• L’archivage légal est à la fois une :
• Obligation au regard des différentes lois, règlements et 

directives qui constituent le cadre dans lequel opère 
l’entreprise et règlements spécifiques par activité,l’entreprise et règlements spécifiques par activité,

• Nécessité de se protéger en réduisant ses risques et 
préserver son patrimoine technique, commercial, 
informationnel au sens large.

• Archiver légalement, c’est donc conserver (des 
informations, des documents, des objets, etc.) dans le 
but de les retrouver, pour des raisons identifiées, sur 
des durées définies.
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LES DOSSIERS / DOCUMENTS CONCERNÉS

• Les dossiers / documents visés par l’archivage 
électronique :
• les relations de l’entreprise avec des tiers (clients, 

fournisseurs, administrations, organismes sociaux, salariés, 
actionnaires, etc.) au titre de ses activités, reçus ou émis.

• L’objectif prioritaire est de ne considérer que les 
documents dans leur forme d’origine ou originale, documents dans leur forme d’origine ou originale, 
caractérisés par leur valeur.

• Tout changement de forme du document 
préalablement à son archivage risque de remettre en 
cause la valeur du document archivé.
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L’archivage légal, un socle nécessaire pour ...

• ... le secteur public
• relation Administrations – Entreprises
• relation Administrations – Citoyens

• le secteur financier (Banques, PSF-S, ...)
• le secteur médical (Dossier médical électronique)
• Les ressources humaines (Bulletin de paie)• Les ressources humaines (Bulletin de paie)
• ...
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